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MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPETENCES - MAC A3P 

 

DUREE DE FORMATION 
31 heures  

 

NOMBRE DE STAGIAIRES 
4 Minimum - 12 Maximum 

 

PRE REQUIS ET CONDITIONS D’ACCES 

- Être titulaire de la carte professionnelle d’agent de protection privée (copie à fournir) 
- Ou une demande d’autorisation préalable d’entrée en formation (articles L. 612-22 et L. 622-21 du CSI) 
- Ou une demande provisoire d’exercice (articles L. 612-23 et L. 622-22 du CSI) 

 
Titre I, Livre VI du Code de la sécurité intérieure 
Article R 625-8 du Code de la sécurité intérieure 
 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Maintenir et actualiser ses compétences nécessaires au renouvellement de sa carte professionnelle permettant 
d’exercer en qualité d’agent de protection physique de personne(s). 
 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

1/Module juridique (8 heures) :  

→ Maintien et actualisation des connaissances juridiques relatives aux activités de protection physique des 
personnes, aux activités privées de sécurité et aux conditions d'exercice de la profession, ainsi qu'au 
code de déontologie ainsi qu'au code de déontologie  

→ La Légitime défense ; l'état de nécessité ; l'atteinte à l'intégrité physique ; la liberté d'aller et de venir. 

→ La non-assistance à personne en péril 

→ Les conditions légales de rétention d'une personne avant mise à disposition des forces de l'ordre 
(respecter les conditions d'appréhension de l'article 73 du code de procédure pénale). 

→ L'omission d'empêcher un crime ou un délit. 
 
 

2/Module professionnel (1 heure) :  

→ La définition des métiers de la protection rapprochée 

→ Le langage et les termes professionnels 

→ Les placements ; les secteurs d'observation 

→ Les cadrans horaires / les zones 

→ Le rôle et le placement de l'agent de protection 
 
 

 
 

 3/Module technique (9 heures) : 
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Savoir : 2 heures 

→ Préparer une mission de protection 

→ Recueillir les informations sur le client 

→ Définir un dispositif de sécurité en fonction de la menace 

→ Le rôle de chaque agent dans un dispositif de protection 

→ Préparer les itinéraires et les lieux 

→ Les règles de bienséance et le protocole 
Maîtriser : 5 heures 

→ Les franchissements de porte ; les montées et descentes des escaliers ; les ascenseurs ; les demi-tours et 
arrêtés du client 

→ Les restaurants ; les salles de réunion et de spectacles 

→ La gestion d'un individu menaçant 

→ La foule et les serrages de main 

→ Les passages de foule en pointe et en V 
Maîtriser les dispositifs embarqués : 2 heures 

→ Savoir gérer l'embarquement et le débarquement d'une personne : dispositifs 1 + 1 ; 2 + 2 avec ou sans 
siège ; 3 + 2 avec ou sans siège 

 
4/ Prévention des risques terroristes (13 heures) : 

→ Définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces terroristes 

→ Connaître les niveaux de risque associés 

→ Connaître les différents matériels terroristes 

→ Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face aux menaces terroristes 

→ Détecter et Prévenir : les bons réflexes face aux menaces terroristes 

→ Savoir entretenir sa culture de la sécurité 

→ Se protéger soi-même 

→ Protéger 

→ Alerter les forces de l'ordre et Faciliter leur intervention 

→ Sécuriser une zone 

→ Identifier le risque de blessures en rapport avec le danger 

→ Avoir des notions de secourisme "tactique" 

→ Savoir effectuer un compte rendu rapide et efficace de la situation traumatique du blessé aux services de 
secours. 
 

 

 

VALIDATION 

Remise d’une attestation de suivi de stage Maintien et Actualisation des compétences R.612-17. 
 

 

EQUIPES PEDAGOGIQUES 

- Les formations sont placées sous la responsabilité du responsable pédagogique Monsieur Éric Drillet, 
Chef d’équipes de protection Physique de Personnes : 

- Formateurs de niveau III 
- Moniteur de secourisme 
- Instructeur de self défense 
- Diplômé jeunesse et sport 

Ministère de l’intérieur, habilité par la CARSAT, l’INRS, la DGAC et le CNAPS 
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LIEU DE FORMATION 

Centre de formation située à Lisieux  
01 H 45 de Paris en train direct depuis Saint Lazare 
01h55 en voiture depuis Paris via A13 
Hébergement restauration, nous contacter. 

 

 

TARIFS 
Nous consulter 
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